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Suite à la convocation en date du 13 juin 2022
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 JUIN 2022

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Bernard  BAUDOUX,  Charles
BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Loïc  CATHELAIN,  Régis
CAUCHE,  Marie  CHAMPAULT,  Isabelle  CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie
CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,  Sylvie  DELRUE,  Agnès
DENYS, Claudine DEROEUX, Carole DEVOS, Stéphane DIEUSAERT, Marie-Laurence FAUCHILLE,
Maël  GUIZIOU,  Mickaël  HIRAUX,  Jacques  HOUSSIN,  Michel  LEFEBVRE,  Didier  MANIER,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Michel PLOUY, Christian
POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ, Céline SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Nicolas SIEGLER, Marie
TONNERRE-DESMET,  Patrick  VALOIS,  Aude  VAN  CAUWENBERGE,  Jean-Noël  VERFAILLIE,
Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Grégory BARTHOLOMEUS donne pouvoir à Pierre-Michel BERNARD,
Frédéric BRICOUT donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Gérald DARMANIN donne pouvoir à
Doriane BECUE, Christine DECODTS donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX donne
pouvoir  à  Caroline  SANCHEZ,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY  donne  pouvoir  à  Jean-Noël
VERFAILLIE,  Jean-Luc  DETAVERNIER  donne  pouvoir  à  Patrick  VALOIS,  Jean-Claude  DULIEU
donne  pouvoir  à  Isabelle  CHOAIN,  Monique  EVRARD  donne  pouvoir  à  Sylvie  DELRUE,  Julien
GOKEL  donne  pouvoir  à  Frédéric  DELANNOY,  Michelle  GREAUME  donne  pouvoir  à  Charles
BEAUCHAMP, Simon JAMELIN donne pouvoir à Céline SCAVENNEC, Sylvie LABADENS donne
pouvoir à Nicolas SIEGLER, Nicolas LEBLANC donne pouvoir à Marie-Paule ROUSSELLE, Sébastien
LEPRETRE donne pouvoir à Elisabeth MASSE, Valérie LETARD donne pouvoir à Caroline SANCHEZ,
Maryline LUCAS donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ donne
pouvoir à Luc MONNET, Max-André PICK donne pouvoir à Karima ZOUGGAGH, Marie SANDRA
donne pouvoir à Sylvie DELRUE, Anne VANPEENE donne pouvoir à Patrick VALOIS, Roger VICOT
donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Philippe  WAYMEL donne  pouvoir  à  Marie  CIETERS,  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON donne pouvoir à Michel LEFEBVRE.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Benjamin CAILLIERET, Isabelle FERNANDEZ, Françoise MARTIN.

Absent(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX,  Yannick  CAREMELLE,  Soraya  FAHEM,  Vincent  LEDOUX,
Bertrand RINGOT.

OBJET : Désignations des représentants du Département au sein des instances ou des organismes 
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extérieurs

Vu le rapport DAJAP/2022/210

Vu l’article 10 de la loi N°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses mesures de vigilance 
sanitaire

DECIDE à l'unanimité: 

- de ne pas procéder au scrutin secret ;

- de  constater  un  accord  sur  une  candidature  unique  ou  sur  une  liste  unique  de  candidats  aux
fonctions de représentants pour chacune des instances et donc que les conditions du 4e alinéa de
l’article L.3121-15 du code général  des  collectivités  territoriales  sont  remplies  pour  l’entrée  en
vigueur immédiate des nominations, conformément au tableau ci-annexé.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 33.

50 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 24 pouvoirs.

Madame BOISSEAUX (porteuse du pouvoir de Monsieur BRICOUT), présente à l’appel de l’affaire,
avait quitté momentanément la salle préalablement à la prise de décision. Il n’est donc pas tenu compte de
ce pouvoir pour cette affaire. 

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD



Annexe 1
DAJAP/2022/210

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord

Par délibération la Commission permanente 
du Conseil départemental du 27 juin 2022

Nom Organisme Nom Instance Représentations 
nécessaires

Représentants désignés Représentants désignés
à la Commission permanente du 

27 juin 2022
CDPPT Commission Départementale de 
Présence Postale Territoriale

Commission Départementale 
de Présence Postale 
Territoriale du Nord

Représentants du Conseil 
Départemental 
2 Titulaires 
2 Suppléants

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaires
SIEGLER Nicolas 
VANPEENE Anne 
Suppléants 
CAREMELLE Yannick 
VALOIS Patrick

CAREMELLE Yannick
Reste inchangée

QUATREBOEUFS Marie-Hélène
Reste inchangé

DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé Grand 
Hainaut »

Aux groupes de travail 
thématiques

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels
6 Titulaires 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels
Titulaires 
MERLIN Corinne
DUWELZ Elisabeth
PACHOCINSKI Cécile
3 représentants à désigner 

Restent inchangées

BELGADI Mustapha
BELLA Djamel
DEGOUSEE Pauline

DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé Lille Sud-Est 
Douaisis »

Aux groupes de travail 
thématiques

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels
3 Titulaires 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels
Titulaires 
DABLEMEONT Céline 
2 représentants à désigner

Reste inchangée
HOCHART Anne-Sophie
VAN KELF Isabelle

DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé des 
Flandres »

Aux groupes de travail 
thématiques

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels
5 Titulaires 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels
Titulaires 
HUMILIERE Laurence
4 représentants à désigner

Reste inchangée 
BERTELOOT Delphine
HOCHART Anne-Sophie
QUEVA Catherine
LECRIVAIN Florence



Annexe 1
DAJAP/2022/210

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord

Par délibération la Commission permanente 
du Conseil départemental du 27 juin 2022

Nom Organisme Nom Instance Représentations 
nécessaires

Représentants désignés Représentants désignés
à la Commission permanente du 

27 juin 2022
DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé Lille Agglo »

Aux groupes de travail 
thématiques

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels
3 Titulaires 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels
Titulaires 
HOCHART Anne-Sophie
LENSELLE Anita
CHOUIA Karima

Restant inchangées

Fondation du Nord Comité consultatif

N.B : Christian POIRET, Président 
du Conseil départemental, est 
membre de droit du collège des 
fondateurs. 

Représentants du Conseil 
Départemental 
2 titulaires 
2 suppléants

Représentants du Conseil Départemental
Titulaires
2 représentants à désigner

Suppléants
2 représentants à désigner

MANIER Didier
LETARD Valérie

Les suppléants ne sont plus requis. 

SPL – Société Publique Locale des Ruches 
d’Entreprises

Assemblée générale Représentants du Conseil 
Départemental 
1 titulaire
1 suppléant

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaires
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

POIRET Christian

SIEGLER Nicolas

LALLAING-Collège Public Frédéric Joliot 
Curie

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

1ère Personnalité qualifiée

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
BRIDOUX Josyane
Suppléant
DELANNOY Frédéric

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

1ère Personnalité qualifiée
LANCIAUX Isabelle

Reste inchangée

Reste inchangé

BERTRAND Alain

Gaëlle DESMYTER

Reste inchangée



Annexe 1
DAJAP/2022/210

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord

Par délibération la Commission permanente 
du Conseil départemental du 27 juin 2022

Nom Organisme Nom Instance Représentations 
nécessaires

Représentants désignés Représentants désignés
à la Commission permanente du 

27 juin 2022
MARCHIENNES Collège Public Marguerite 
Yourcenar

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
DELANNOY Frédéric
Suppléant
BRIDOUX Josyane

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

Reste inchangé

Reste inchangée

DESMYTER Gaëlle

BERTRAND Alain 

PECQUENCOURT Collège Public Maurice 
Schumann

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

1ère Personnalité qualifiée

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
DELANNOY Frédéric
Suppléant
BRIDOUX Josyane

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

1ère Personnalité qualifiée
MAITTE Yves

Reste inchangé

Reste inchangée

BERTRAND Alain

Gaëlle DESMYTER

Reste inchangé



Annexe 1
DAJAP/2022/210

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord

Par délibération la Commission permanente 
du Conseil départemental du 27 juin 2022

Nom Organisme Nom Instance Représentations 
nécessaires

Représentants désignés Représentants désignés
à la Commission permanente du 

27 juin 2022
SIN LE NOBLE-Collège Public Anatole 
France

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

1ère Personnalité qualifiée

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
BRIDOUX Josyane
Suppléant
DELANNOY Frédéric

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

1ère Personnalité qualifiée
MARECHAL Jacky

Reste inchangée

Reste inchangé

BERTRAND Alain

Gaëlle DESMYTER

Reste inchangé

SOMAIN-Collège Public Louis Pasteur Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

1ère Personnalité qualifiée

2ème Personnalité qualifiée

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
DELANNOY Frédéric
Suppléant
BRIDOUX Josyane

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

1ère Personnalité qualifiée
DAPVRIL Pascal
2ème  Personnalité qualifiée
à désigner

Reste inchangé

Reste inchangée

Gaëlle DESMYTER

BERTRAND Alain

Reste inchangé

MATUSZAK Lydie



Annexe 1
DAJAP/2022/210

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord

Par délibération la Commission permanente 
du Conseil départemental du 27 juin 2022

Nom Organisme Nom Instance Représentations 
nécessaires

Représentants désignés Représentants désignés
à la Commission permanente du 

27 juin 2022
SOMAIN-Collège Public Victor Hugo Conseil d'administration Représentants du Conseil 

Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
DELANNOY Frédéric
Suppléant
BRIDOUX Josyane

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

Reste inchangé

Reste inchangée

DESMYTER Gaëlle

BERTRAND Alain 

WAZIERS-Collège Public Romain Rolland Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

1ère Personnalité qualifiée

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
BRIDOUX Josyane
Suppléant
DELANNOY Frédéric

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

1ère Personnalité qualifiée
COUSIN Johan

Reste inchangée

Reste inchangé

BERTRAND Alain

Gaëlle DESMYTER

Reste inchangé
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REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD 
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord

Par délibération la Commission permanente 
du Conseil départemental du 27 juin 2022

Nom Organisme Nom Instance Représentations 
nécessaires

Représentants désignés Représentants désignés
à la Commission permanente du 

27 juin 2022
LOOS-Collège Public René Descartes Conseil d'administration Représentants du Conseil 

Départemental
1 Titulaire
1 Suppléant

Représentants du Département
1 Titulaire
1 Suppléant

1ère Personnalité qualifiée 

Représentants du Conseil Départemental
Titulaire
CONSEIL Valérie
Suppléant
VICOT Roger

Représentants du Département
Titulaire
1 représentant à désigner
Suppléant
1 représentant à désigner

1ère Personnalité qualifiée
BOULANGER Liliane

Reste inchangée

Reste inchangé

CARRIERE Cécile

1 représentant à désigner

Reste inchangé



RAPPORT N° DAJAP/2022/210

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 27 juin 2022

OBJET :  Désignations  des  représentants  du Département  au sein des  instances  ou des  organismes
extérieurs

L’article  L.3121-23  du  code  général  des  collectivités  territoriales  dispose  que  «  Le  Conseil
départemental  procède à  la  désignation  de  ses  membres  ou  de  ses  délégués  pour  siéger  au  sein
d’organismes  extérieurs  dans  les  cas  et  conditions  prévus  par  les  dispositions  régissant  ces
organismes.  La  fixation  par  les  dispositions  précitées  de  la  durée  des  fonctions  assignées  à  ces
membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste
de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. ».

I – Représentation du Département pour siéger au sein d’organismes   

- Commission Départementale de Présence Postale Territoriale du Nord

Les  Commissions  départementales  de  présence  postale  territoriale  (CDPPT)  sont  des  instances  de
concertation entre La Poste et les élus. Il existe une CDPPT par département. 

Considérant que les désignations effectuées au sein du CDPPT du Nord doivent être renouvelées, il
appartient au Conseil départemental de désigner les représentants du Département conformément au
tableau repris en annexe 1. 

- Associations Dispositif d’Appui à la Coordination

Les Dispositifs d’Appui à la Coordination (DAC) des parcours de santé complexes sont le résultat de
la fusion des différents dispositifs d’appui (réseaux de santé,  Centres Locaux d’Informations et de
Coordination  - CLIC -,  Plateformes  Territoriales  d’Appui  - PTA -,  Coordinations  Territoriales
d’Appui - CTA -,  parcours  de  santé  des  Personnes  Agées  En  Risque  de  Perte
d’Autonomie - PAERPA -, Méthodes d’Action pour l’Intégration des services d’aide et de soin dans le
champ de l’Autonomie - MAIA -, …) qui existent sur les territoires. 

Ils sont nés d’une volonté de simplification et de consolidation des dispositifs de coordination des
parcours de santé complexes et s’inscrivent dans une vision plus large de transformation du système de
santé  et  de  lisibilité  pour  les  professionnels,  comme  les  usagers.  Leur  ambition  est  de  renforcer
l’organisation  territoriale  des  parcours  de  santé  en  proximité.  A ce  titre,  ils  accompagnent  des
professionnels et des usagers, préviennent la perte d’autonomie et favorisent le maintien à domicile.

L’Agence Régionale de Santé Hauts-de-France, s’appuyant sur le cadre national, a publié un cadre
régional pour leur mise en place. Cinq DAC ont été créés sur le territoire du Département du Nord. 

Sur demande des préfigurateurs des DAC du territoire, il a été procédé à la désignation de techniciens
du Département par délibération du 30 mai 2022. 



Toutefois,  les  propositions  initiales  quant  au  nombre  de  techniciens  à  désigner  limitent  leur
contribution au sein des groupes de travail thématiques. C’est pourquoi les préfigurateurs des DAC ont
donné leur accord afin d’élargir le cercle des techniciens départementaux. 

Enfin, afin d’améliorer la contribution des techniciens du Département désignés pour participer aux
groupes de travail thématiques du DAC « Appui Santé Lille-Agglo », le technicien désigné en qualité
de suppléant participera désormais, aux activités des groupes de travail en qualité de titulaire. 

Il  appartient  donc  au  Conseil  départemental  de  désigner  des  techniciens  du  Département
supplémentaires, conformément au tableau repris en annexe 1. 

- La Fondation du Nord

Créée en 2018 à l’initiative du Département du Nord, la Fondation du Nord rassemble un collectif
d’acteurs publics et privés, accélérateur d’innovation sociale. 

Elle soutient des initiatives pour l’inclusion des personnes les plus fragiles et associe l’expertise du
Département du Nord en matière de solidarité et l’esprit d’entreprendre de la sphère économique pour
faire émerger des projets innovants dans les territoires. 

A travers sa volonté d’agir en faveur des territoires du Nord, la fondation oriente ses actions vers
4 thématiques de solidarité qui illustrent le #jouonscollectif : l’inclusion par l’emploi, l’autonomie des
personnes âgées et des personnes en situation de handicap, l’accompagnement des personnes les plus
fragiles et la culture et l’environnement et les supports d’actions de solidarité.

Désireux de  maintenir  et  développer  les  actions  de  la  Fondation  du  Nord,  le  collectif  a  souhaité
s’affranchir de l’égide de FACE qui n’offre plus les meilleures conditions pour permettre de se projeter
dans l’avenir. 

En conséquence, en février 2022, le collectif de la Fondation du Nord a envisagé un changement de
fondation abritante. L’étude d’un abri auprès de la Fondation de France a été proposée, permettant de
continuer et d’amplifier les actions de la Fondation du Nord auprès d’une structure de référence en
matière de mécénat philanthropique. 

Ainsi, dans le cadre de sa nouvelle gouvernance et de l’instauration d’un comité consultatif notamment
composé d’élus du Département, il appartient au Conseil départemental de désigner les élus habilités à
y siéger, conformément au tableau repris en annexe 1. 

- La Société Publique Locale (SPL) Ruches d’Entreprises 

Créé en 1988, le réseau des ruches d’entreprises du Nord a constamment évolué en un peu plus de
30 années d’existence. 

D’abord Etablissement Public Administratif, puis transformées en Société Publique Locale en 2014,
les  Ruches  d’Entreprises  ont  eu  pour  missions  la  promotion  de  la  création  d’entreprises  et  le
développement d’activités nouvelles. Elles participaient également au développement et à la promotion
de l’emploi. 

Résolument  tournée  vers  les  acteurs  locaux  du  développement  économique,  notamment  les
intercommunalités,  cette  société  a  eu  pour  ambition  la  promotion  de  l’entrepreneuriat  et  le
développement d’activités nouvelles pour le compte de ses actionnaires, notamment le Département du
Nord, actionnaire majoritaire.

La loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015 a
confié  de  nouvelles  compétences  aux  régions  et  a  redéfini  les  compétences  attribuées  à  chaque



collectivité  territoriale.  Cependant,  elle  a  notamment  eu  pour  conséquence  de  contraindre  les
départements à se délester de leurs politiques de développement économique. 

En conséquence, il a été pris le 31 août 2017, la décision de dissoudre la Société Publique Locale,
gestionnaire du réseau des Ruches d’entreprises. 

En  application  de  l’article  L.237-15  du  Code  du commerce  et  de  la  décision  de  justice  prise  en
application de l'article L. 237-14 du même code, afin d’acter la clôture des opérations de liquidations,
il  appartient  au  Conseil  départemental  de  désigner  ses  représentants  à  l'Assemblée  générale  des
actionnaires.

Ces désignations sont effectuées conformément au tableau repris en annexe 1. 

- Les collèges publics

Dans la continuité du renouvellement de l’Assemblée départementale survenu en 2021, il convient de
finaliser  les  désignations  au  sein  du  Conseil  d’administration  des  collèges  publics.  A ce  titre,  il
appartient  au  Conseil  départemental  de  désigner  les  représentants  du  Département  du  Nord
conformément au tableau repris en annexe 1.

Je propose à la Commission permanente :

- de ne pas procéder au scrutin secret ;

- de  constater,  le  cas  échéant,  un accord  sur  une  candidature  unique  ou sur  une  liste  unique  de
candidats aux fonctions de représentants pour chacune des instances et donc que les conditions du
4e alinéa de l’article L.3121-15 du code général des collectivités territoriales sont remplies pour
l’entrée en vigueur  immédiate  des nominations,  conformément au tableau qui  sera annexé à  la
délibération.

Christian POIRET
Président du Département du Nord



Annexe 1 
DAJAP/2022/210 

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD  
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord  

Soumis à la Commission permanente  
du Conseil départemental du 27 juin 2022 

  

Nom Organisme Nom Instance 
Représentations 

nécessaires 
Représentants désignés Représentants à désigner 

à la Commission permanente du  
27 juin 2022 

CDPPT Commission Départementale de 
Présence Postale Territoriale 

Commission Départementale 
de Présence Postale 
Territoriale du Nord 

Représentants du Conseil 
Départemental  
2 Titulaires  
2 Suppléants 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaires 
SIEGLER Nicolas  
VANPEENE Anne  
Suppléants  
CAREMELLE Yannick  
VALOIS Patrick 

 
 
1 représentant à désigner 
Reste inchangée 
 
1 représentant à désigner 
Reste inchangé 
 

DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé Grand 
Hainaut » 
 

Aux groupes de travail 
thématiques 

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels 
6 Titulaires  
 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels 
Titulaires  
MERLIN Corinne 
DUWELZ Elisabeth 
PACHOCINSKI Cécile 
3 représentants à désigner  
 

 
 
 
 
Restent inchangées 
 
3 représentants à désigner 
 
 

DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé Lille Sud-Est 
Douaisis » 
 

Aux groupes de travail 
thématiques 

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels 
3 Titulaires  
 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels 
Titulaires  
DABLEMEONT Céline  
2 représentants à désigner 
 

 
 
 
Reste inchangée 
2 représentants à désigner  
 
 

DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé des 
Flandres » 
 

Aux groupes de travail 
thématiques 

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels 
5 Titulaires  
 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels 
Titulaires  
HUMILIERE Laurence 
4 représentants à désigner 
 

 
 
 
Reste inchangée  
4 représentants à désigner  
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DAC Association Dispositif d’Appui à la 
Coordination « Appui Santé Lille Agglo » 
 

Aux groupes de travail 
thématiques 

Techniciens du Département en 
qualité de professionnels 
3 Titulaires  
 

Techniciens du Département en qualité de 
professionnels 
Titulaires  
HOCHART Anne-Sophie 
LENSELLE Anita 
CHOUIA Karima 

 
 
 
 
Restant inchangées 
 
 

Fondation du Nord Comité consultatif 
 
 
N.B : le Président du Conseil 

départemental est membre de 
droit du collège des fondateurs.  

Représentants du Conseil 
Départemental  
2 titulaires  
2 suppléants 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaires 
2 représentants à désigner 
Suppléants 
2 représentants à désigner 
 

 
2 représentants à désigner 
 
2 représentants à désigner 
 

SPL – Société Publique Locale des Ruches 
d’Entreprises 

Assemblée générale Représentants du Conseil 
Départemental  
1 titulaire 
1 suppléant 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaires 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 

 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
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LALLAING-Collège Public Frédéric Joliot 
Curie 

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 
1ère Personnalité qualifiée 
 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
BRIDOUX Josyane 
Suppléant 
DELANNOY Frédéric 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 
1ère Personnalité qualifiée 
LANCIAUX Isabelle 

 

 
 
Reste inchangée 
 
Reste inchangé 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 
Reste inchangée 
 

MARCHIENNES Collège Public Marguerite 
Yourcenar 

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
DELANNOY Frédéric 
Suppléant 
BRIDOUX Josyane 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 

 
 
Reste inchangé 
 
Reste inchangée 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
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PECQUENCOURT Collège Public Maurice 
Schumann 

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 
1ère Personnalité qualifiée 
 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
DELANNOY Frédéric 
Suppléant 
BRIDOUX Josyane 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 
1ère Personnalité qualifiée 
MAITTE Yves 
 

 
 
Reste inchangé 
 
Reste inchangée 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 
 
Reste inchangé 
 

SIN LE NOBLE-Collège Public Anatole 
France 

Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 
1ère Personnalité qualifiée 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
BRIDOUX Josyane 
Suppléant 
DELANNOY Frédéric 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 
1ère Personnalité qualifiée 
MARECHAL Jacky 
 

 

 
 
Reste inchangée 
 
Reste inchangé 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 
 
Reste inchangé 
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SOMAIN-Collège Public Louis Pasteur Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 
1ère Personnalité qualifiée 
 
2ème Personnalité qualifiée 
 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
DELANNOY Frédéric 
Suppléant 
BRIDOUX Josyane 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 
1ère Personnalité qualifiée 
DAPVRIL Pascal 
2ème  Personnalité qualifiée 
à désigner 
 

 
 
Reste inchangé 
 
Reste inchangée 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 
 
Reste inchangé 
 
Reste à désigner 

SOMAIN-Collège Public Victor Hugo Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
DELANNOY Frédéric 
Suppléant 
BRIDOUX Josyane 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 

 
 
Reste inchangé 
 
Reste inchangée 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 



Annexe 1 
DAJAP/2022/210 

REPRESENTATIONS DU DEPARTEMENT DU NORD  
Désignations incombant à l’Assemblée délibérante du Conseil départemental du Nord  

Soumis à la Commission permanente  
du Conseil départemental du 27 juin 2022 

 

Nom Organisme Nom Instance 
Représentations 

nécessaires 
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27 juin 2022 

WAZIERS-Collège Public Romain Rolland Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 
1ère Personnalité qualifiée 

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
BRIDOUX Josyane 
Suppléant 
DELANNOY Frédéric 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 
1ère Personnalité qualifiée 
COUSIN Johan 
 

 
 
Reste inchangée 
 
Reste inchangé 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 
 
Reste inchangé 
 

LOOS-Collège Public René Descartes Conseil d'administration Représentants du Conseil 
Départemental 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
Représentants du Département 
1 Titulaire 
1 Suppléant 
 
 
 
1ère Personnalité qualifiée  

Représentants du Conseil Départemental 
Titulaire 
CONSEIL Valérie 
Suppléant 
VICOT Roger 
 
Représentants du Département 
Titulaire 
1 représentant à désigner 
Suppléant 
1 représentant à désigner 
 
1ère Personnalité qualifiée 
BOULANGER Liliane 
 

 
 
Reste inchangée 
 
Reste inchangé 
 
 
 
1 représentant à désigner 
 
1 représentant à désigner 
 
 
Reste inchangé 
 


